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ATTENDU que par et en vertu des dispositions

d'un Acte du Parlement du Canada, passé

dans la trente-sixième année du règne de Sa

Maj(}sté et intitulé: " Acte concernant la Maison

de Trinité et les Commissaires du Havre de Mont-

réal," les règlements de la dit Maison de Trinité

et des dits Commissaires du Havre furent con-

solidés et les dits Commissaires du Havre furent

autorisés à les faire exécuter et que par le dit

Acte et par d'autres actes, certains autres pouvoirs

furent accordés aux dits Commissaires du Havre
; . |

et qu'en conséquence il est devenu nécessaire . | ^j

que les règlements des dits Commissaires du Ha-
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